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La restructuration foncière, mise en place
en Roumanie dès 1991, a conduit à une

bipolarité marquée des structures agricoles.
À côté de grosses exploitations commer-
ciales, s’est développé un important pôle
de très petites exploitations, dites de subsis-
tance, caractérisées par leur orientation
quasi-exclusive vers l’autoconsommation.
Malgré leur importance numérique et
productive, ces minifundia sont margina-
lisés par les politiques publiques, en partie
du fait de la méconnaissance de leurs méca-
nismes économiques de fonctionnement.
C’est ce que nous montrerons dans la
première partie de cet article1.

Dans la seconde partie, sur la base d’en-
quêtes de terrain dans quatre départements
et d’une extrapolation au niveau national,
nous explorons la nature et les détermi-
nants des comportements d’une catégorie
particulière de ces  minifundia : ceux qui,
parmi leurs activités, pratiquent la vitivi-
niculture. Ces exploitations principalement
orientées vers l’autoconsommation se
distinguent par des  choix techniques
(vignes hybrides versus Vitis vinifera) et
selon la localisation régionale (zone viticole
traditionnelle ou non). 

Nous utilisons une grille théorique d’ana-
lyse mobilisant le paradigme Structures-
comportements-performances (SCP) et la
théorie évolutionniste, tels que combinés
par Moati (1995-1999). 

Les résultats obtenus nous permettent,
dans la troisième partie, d’analyser les effets
à terme de la marginalisation actuelle de
cette catégorie d’acteurs, tant sur la part
captive du marché du vin représentée par les
familles des minifundistes que du point de
vue de leur impact productif, social, terri-
torial ou de leur influence sur le processus
de restructuration.

Les minifundia
Une catégorie d’exploitations

marginalisée

La réalité des minifundia est tardivement
reconnue en Roumanie tandis que sa défini-
tion reste peu partagée. Elle apparait dans les
plans nationaux de développement rural,
élaborés dans le cadre du processus d’inté-
gration à l’Union européenne (Ghib et Berriet-
Solliec, 2008). Le document de 2008 définit
ainsi les exploitations de subsistance comme
étant inférieures à 2 UDE2, tandis que les
exploitations de semi-subsistance sont
comprises entre 2 et 8 UDE et les exploitations
commerciales sont supérieures à 8 UDE.

Nous adoptons une définition plus fonc-
tionnelle, où les exploitations sont distin-
guées selon les débouchés de leur produc-
tion, comme celle retenue par le premier
recensement général agricole (RGA) post-
communiste, en 2002, qui distingue, parmi
les exploitations familiales, et aux côtés des
unités à statut juridique :

1. La première version de cet article a été commu-
niquée le 2 octobre 2009 au comité de préparation
du numéro spécial d’Économie rurale.

La marginalisation des minifundia
Le cas vitivinicole roumain
face aux politiques publiques
Valérie VILLEMIN • Agro-Montpellier, UMR Moisa, Montpellier
Wladimir ANDREFF • Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Paris 
Étienne MONTAIGNE • Agro-Montpellier, UMR Moisa, Montpellier

2. Une unité de dimension économique (UDE)
correspond à 1 200 euros de marge brute par an.
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– les exploitations de subsistance, dont la
production est orientée « seulement vers
l’autoconsommation » ; 

– les exploitations de semi-subsistance, dont
le surplus est écoulé sur le marché ;

– les exploitations commerciales, dont la
production est principalement vendue sur
le marché. 
Le RGA 2002 reste encore aujourd’hui la

seule source fiable de données3 ; c’est à elle
que nous nous rapportons (tableau 1). 

Si avant 1990, l’existence des minifundia
était cantonnée à 10% des surfaces agri-
coles (lopins de terre des zones collectivisées
et exploitations individuelles des zones non
collectivisées), leur nombre a considéra-
blement augmenté avec le démantèlement,
à partir des années 1990-1991, des coopé-
ratives de production (équivalent des
kolkhozes soviétiques), tandis que les

sociétés agricoles (SA) héritaient du noyau
résiduel. En 2002, 29 % des surfaces étaient
occupées par plus de 3,4 millions d’unités,
soit les trois-quarts des exploitations
roumaines.

Nos études de terrain (Villemin, 1996,
1997) nous permettent de dégager un « profil
type » de minifundia. D’une surface géné-
ralement inférieure à 2,5 ha5 pour 2 UTA en
moyenne, elles pratiquent la polyculture-
élevage (céréales et maïs, volailles, porcs, et
éventuellement 1 à 2 vaches et chevaux) et
couvrent la plupart des besoins alimentaires
de la famille. Dans certaines régions
(graphique 2), la viticulture s’ajoute à ce
système6 ; le vin qui en est obtenu couvre
surtout les besoins sociaux de convivialité.
Le(s) salaire(s) et/ou la(les)retraite(s) d’un
ou deux membres du ménage, bien que peu
élevé(s), en contexte de fort chômage et
d’une économie en cours de consolidation,
sont cependant essentiels à l’acquisition des
intrants agricoles et à l’achat de biens de
consommation. La vente ou le troc de

3. Le prochain recensement (2010-2011) est en
cours, il permettra d’avoir des données plus actua-
lisées, sachant que les enquêtes partielles de 2005
et 2007 laissent entrevoir une diminution de 13 %
des exploitations familiales. Cependant, il ne fait
plus la distinction entre exploitations de subsis-
tance et de semi-subsistance. En ce qui concerne le
secteur viticole, les extrapolations de 2005 et 2007
montrent de nombreuses incohérences.
4. Cette catégorie réunit les « unités coopératives »,
les « unités de l’administration publique » (dont
les stations de recherche et les terres des universités)
et la ligne « autres » (tableau 3 du RGA 2002).

5. Selon nous, la limite de 2 UDE fixée par le plan
de développement rural se rapproche davantage,
en taille physique des exploitations de 3 ha, ce qui
surestime la catégorie des exploitations de subsis-
tance en défaveur des exploitations de semi-subsis-
tance.
6. La culture de raisins concerne environ une exploi-
tation de subsistance sur trois.

Tableau 1. Typologie des exploitations agricoles et viticoles roumaines
Exploitations agricoles Exploitations viticoles

Surface SurfaceNombre Surface moyenne Nombre Surface moyenne
Exploitations de
subsistance 76,3 % 28,7 % 1,3 ha 98,9 % 70,0 % 0,1 ha
Exploitations de
semi-subsistance 21,1 % 21,3 % 3,5 ha 0,9 % 2,6 % 0,5 ha
Exploitations familiales
commerciales 2,1 % 3,7 % 6,3 ha 0,2 % 1,7 % 1,8 ha
Sociétés commerciales
privées 0,2 % 20,6 % 385,3 ha – 23,0 % 91,9 ha
Autres4 0,3 % 25,6 % 281,5 ha – 2,7 % –
TOTAL 4 484 893 15 707 957 ha 3,5 ha 1 125 325 177 269 ha 0,16 ha

Source : d’après le recensement général agricole de 2002, et, pour le secteur viticole, les extrapolations de Valérie Villemin.



ÉCONOMIE RURALE 325-326/SEPTEMBRE-NOVEMBRE 2011 • 131

RECHERCHES
Valérie VILLEMIN, Wladimir ANDREFF, Étienne MONTAIGNE

produits ou sous-produits agricoles (par
exemple, les veaux mâles) peuvent y être
observés. Cependant, leur caractère
informel, anecdotique et soumis aux oppor-
tunités ponctuelles explique leur classifica-
tion dans la catégorie des exploitations de
subsistance. 

En ce qui concerne le secteur viticole,
nos calculs nous permettent d’estimer que
les minifundia détenaient 70 % du vignoble
en 2002 (avec un maximum de 0,25 ha par
exploitation), tandis que 3 % des surfaces se
trouvaient dans des exploitations de semi-
subsistance, 2 % dans des exploitations
familiales commerciales et 23 % dans des
sociétés commerciales privées. La déten-
tion de deux-tiers du patrimoine viticole
par les minifundia fait de celles-ci une caté-
gorie incontournable pour la compréhen-
sion de la dynamique du secteur.

L’adhésion de la Roumanie à l’Union
européenne en 2007, sans modifier la
logique de fonctionnement des minifundia,
fortement autarcique, conduit cependant à
leur marginalisation.

1. Peu d’éléments de politique
économique et sociale en leur faveur
Généralement, pour accompagner les
mesures qui visent le bon fonctionnement
des marchés des produits agricoles, la poli-
tique des structures s’attache à accompa-
gner l’évolution des exploitations agricoles
(Bazin, 2007). Or, selon Ghib et Berriet-
Solliec (op. cit.) et Râmniceanu (2004),
celle-ci est quasi-inexistante en Roumanie ;
aucun choix en faveur d’un ou de plusieurs
modèles d’exploitation n’est en effet formulé
explicitement. 

Ainsi en est-il des exploitations de
subsistance ou minifundia, pour lesquels
aucun projet politique ne semble aujour-
d’hui défini. Les principales aides euro-
péennes sont inaccessibles aux minifundia,
du fait de seuils d’accès trop élevés. Ainsi,
les aides directes du premier pilier sont
attribuées aux exploitations d’une surface
supérieure à 1 ha (composées de parcelles

d’une surface minimale de 0,3 ha). Des
montants financiers minimaux sont requis
pour la plupart des aides du programme
de développement rural ainsi qu’un cofi-
nancement, ce qui défavorise les acteurs
n’ayant pas accès aux ressources finan-
cières (Von Hirschausen, 2008). La rente
viagère est la seule mesure ciblée sur les
minifundia (Ghib, 2009) ; elle vise la
cession de terres au profit de structures
agricoles plus grandes. 

En l’absence de politique agricole ou
rurale qui se préoccupe des minifundia,
nous pourrions nous attendre à ce qu’ils
soient intégrés dans une politique sociale
spécifique. Ce n’est pas le cas. Les retraites
des agriculteurs sont en moyenne quatre
fois inférieures à celles des non-agricul-
teurs (Duma et al., 2005). Malgré l’impor-
tance numérique de la population rurale
retraitée et des enjeux de la lutte contre la
pauvreté (Mathijs et Noev, 2004), l’agri-
culteur roumain, contrairement à l’agricul-
teur polonais par exemple, ne bénéficie pas
de statut spécifique.

2. De fortes restrictions post-adhésion
L’entrée dans l’Union européenne (UE) de
la Roumanie en 2007 s’est accompagnée
pour les minifundia d’une série de
contraintes, dont l’origine est autant externe
qu’interne au pays.

La transposition de l’acquis communau-
taire se traduit par une législation nationale
qui touche tout particulièrement les plus
petites exploitations : interdiction des foires
aux bestiaux, restrictions sur les innom-
brables marchés locaux (Lhomel, 2007).
L’interdiction de circulation des charrettes,
sur les routes nationales, outil de travail
largement répandu dans les fermes de subsis-
tance, réduit les marges de manœuvre des
minifundistes. Le gouvernement de la
Roumanie, parmi les deux propositions faites
par la Commission européenne, a choisi le
seuil d’attribution des aides directes le plus
restrictif, et par conséquent, le plus pénalisant
pour les plus petites exploitations. 
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3. Quelques éléments d’explication

La marginalisation politique et législative
des minifundia étonne, compte tenu de leur
nombre et de leur place dans la production
nationale.

• Un premier élément d’explication est à
rechercher dans l’inexistence de la repré-
sentation des minifundia dans les syndicats
et dans les organisations professionnelles.
Dans le secteur viticole par exemple, le
principal organisme de filière, l’organisation
nationale interprofessionnelle viticole, ne
regroupe que les grands acteurs commer-
ciaux. D’autre part, les minifundia n’ont
pas de relais politique efficace susceptible de
canaliser leurs revendications (Roger, 2008).

• Cette problématique a également déjoué la
vigilance des analystes et chercheurs, tant
nationaux qu’internationaux. Les quelques
rares études sectorielles vitivinicoles
publiées (Blaha et Borzeda, 1999 ; Noev
et Swinnen, 2004 ; Zarnoveanu et Stefan,
2002, et dans une moindre mesure, Noev
2007) occultent plus de 50 % de la produc-
tion, car celle-ci n’était pas visible sur les
marchés, ni dans les statistiques.

Le recensement général de 2002, qui
succède à celui de 1948 (soit plus de
cinquante ans de flou statistique !), pallie ce
manque et supprime les difficultés des
études sur échantillonnages, comme celles
menées par Rizov et al. (2001) ou Davis et
Gaburici (1998).

• L’année 2002 est également l’année de la
première mention par l’Union européenne de
l’importance des petites exploitations dans
les nouveaux États membres (Commission
européenne, 2002), qui s’est traduite ensuite
par la mesure concernant les exploitations de
semi-subsistance, intégrée par la Roumanie
en 2006 dans son plan stratégique national.
Il s’agit là cependant d’une toute première
prise de conscience ; les exploitations de
subsistance n’y apparaissent en effet qu’en
contrepartie des exploitations de semi-
subsistance.

4. Une catégorie marginalisée 
car méconnue ?

Les exploitations de subsistance ou minifundia
constituent donc une catégorie tardivement
reconnue et peu prise en compte dans les poli-
tiques européenne et roumaine. Les mesures
s’y rapportant sont autant de facteurs de margi-
nalisation : obligation de respecter des normes
restrictives et exclusion des schémas d’aides
financières. La seule alternative, timidement
dessinée dans le cadre d’une politique des
structures très floue, est celle de la sortie des
minifundistes âgés de l’activité agricole, via la
mesure de rente viagère. Cette marginalisation
des minifundia par défaut d’objectifs, est pour
le moins surprenante au regard de leur impor-
tance sociale, économique et territoriale. 

Nous émettons l’hypothèse que la margi-
nalisation des minifundia repose en grande
partie sur la méconnaissance de leur logique
intrinsèque de fonctionnement et sur l’ab-
sence d’outils d’analyse, dans le contexte
spécifique qu’est celui de la transition écono-
mique. Nous allons tenter de démontrer qu’une
compréhension fine de leurs mécanismes de
survie permet de revoir leur adéquation avec
les exigences de l’acquis communautaire ainsi
que l’originalité de leur contribution possible
à la politique agricole commune et nationale.
Nous le ferons en nous basant sur une analyse
empirique du secteur vinicole roumain et du
fonctionnement des minifundia viticoles,
élaborée à partir d’une centaine d’enquêtes
d’exploitations de ce type, réalisées de 1999 à
2001 dans quatre départements7.

7. Si les valeurs économiques (les calculs de marges)
ont évolué depuis 2001, les logiques de fonctionne-
ment des minifundia sont restées identiques d’après
notre travail de veille micro et macro-économique.
Cet aspect, ainsi que le peu de données existantes sur
les exploitations de subsistance, rendent cette partie
de notre travail particulièrement intéressante et même
d’actualité, lorsqu’on sait que la Commission euro-
péenne s’interroge actuellement sur leur situation et
leur futur – cf. le séminaire de Sibiu des 13-15
octobre 2010, http://enrd.ec.europa.eu/en-rd-events-
and-meetings/enrd-seminars/semi-subsistence-
seminar/fr/semi-subsistence-seminar_home_fr.cfm.
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Les minifundia viticoles
Nature et facteurs déterminants des

comportements 

Le choix des départements de Salaj, Vrancea,
Calarasi et Constanta couvre la diversité
géographique de la Roumanie ainsi que la
variété des aires géomorphologiques : respec-
tivement, le plateau de Transylvanie, les
collines de piémont des Carpates orientales
(Moldavie), les plaines du Danube de l’Olté-
nie et le plateau érodé de Dobroudja
(graphique 2, les zones numérotées de 1 à 4). 

Dans un premier temps, afin de caracté-
riser les comportements des minifundistes,
nous mobilisons les données microécono-
miques collectées lors de nos enquêtes

d’étude des pratiques de culture et d’entre-
tien de la vigne ; deux trajectoires compor-
tementales se différencient. Elles reposent
sur le choix technique : vigne hybride (ou
hybride producteur direct – HPD –, issu
des croisements des vignes américaines et
françaises) versus vigne française Vitis vini-
fera (VV). Dans un second temps, nous
rechercherons les facteurs de choix des
minifundistes expliquant l’engagement dans
l’une ou l’autre des trajectoires. 

Nous abordons les comportements des
minifundia conformément à la théorie évolu-
tionniste, comme guidés par des routines
mais également par des mécanismes de
variation et une capacité d’apprentissage.
D’autre part, nous utilisons le modèle de

Tableau 2. Indicateurs économiques des systèmes modélisés de culture de la vigne
(en milliers de ROL / ha – prix déflatés et rapportés au mois de juin 2001) 

Type d’exploitations Minifundia Minifundia Soc. commerciales
vignes hybrides vignes VV privées

Rendement en raisins 10 t/ha 4 t/ha 7,7 t/ha
Prix du raisin (milliers de ROL) 2,0 2,6 3,0
(1) Produit brut 20 000 10 400 22 500
(2) Consommations intermédiaires 2 425 3 707 12 480
(3) Valeur ajoutée brute [(1)-(2)] 17 575 6 693 10 020
(4) Main-d’œuvre 0 0 9 826
(nombre d’heures) (255) (92) (64)
(5) Marge brute [(3)-(4)] 17 575 6 693 194
(6) Amortissements 860 8 257 7 988
(7) Marge nette [(5)-(6)] + 16 715 – 1 564 – 7 794

Source : élaboration par Valérie Villemin

Encadré 1. Les modalités de calcul
Sous une logique d’autoconsommation, ces indicateurs n’ont pas de valeur commerciale. Ils
permettent néanmoins une comparaison entre les systèmes de culture, moyennant une méthodologie
de calcul adaptée à la logique d’autoconsommation (Labonne, 1985).
S’il existe un marché de raisins nobles (3 000 lei/kg pour les raisins de bonne qualité achetés par les
sociétés), ce n’est pas le cas des raisins hybrides. Nous avons donc évalué son prix à une valeur
inférieure à celle des raisins nobles de médiocre qualité (2 600 lei/kg), soit à : 2 000 lei/kg.
La main-d’œuvre mobilisée dans les minifundia est exclusivement familiale. En contexte de
chômage élevé, elle est abondante et sa valeur, calculée par le coût d’opportunité, est nulle. La valeur
importante de la main-d’œuvre pour les vignes hybrides s’explique par leur forte vigueur. C’est
pourquoi les parcelles observées ne dépassent pas 0,1 ha, ce qui rend leur prise en charge familiale
possible. 
Pour les minifundia, les amortissements concernent le petit matériel (seaux, houe, etc., d’une durée
de vie comprise entre 2 et 5 ans, selon les articles), une pompe vermorel (durée de vie de 10 ans),
auxquels s’ajoute, spécifiquement pour les vignes Vitis vinifera, les coûts liés au cheval ainsi que les
coûts de plantations (ceps et système de soutien). 
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Moati (1995-1999), qui permet une
approche comportementale dynamique des
acteurs économiques, et précise le panel
des facteurs susceptibles d’influer sur leur
comportement. Ces facteurs sont regroupés
en grandes catégories, inspirées du para-
digme S-C-P : les conditions de base, le
régime de concurrence et les performances
des acteurs situés sur le marché étudié. En
outre, notre approche souligne l’importance
des conditions initiales de la trajectoire mais
aussi des facteurs inertiels8. 

1. Rationalité de la culture à l’échelle de
l’exploitation

Le choix technique vignes hybrides versus
Vitis vinifera (vigne VV)
L’étude des pratiques culturales des mini-
fundia nous permet de distinguer deux
systèmes : 
– l’un centré sur la vigne Vitis vinifera (sur

35 000 ha selon le RGA de 2002), 
– l’autre sur la vigne hybride (89 000 ha). 

Tandis que le premier produit des vins
fins, résultat d’une sélection pluriséculaire,
le second se caractérise par des vins dits
« foxés » et par une grande rusticité : résis-
tance aux principales maladies cryptoga-
miques, forte productivité (rendement élevé

par cep) et entretien aisé (taille et multiplica-
tion des plants accessibles sans savoir spéci-
fique, par bouturage). 

Le tableau 2 présente une série d’indica-
teurs économiques qui permettent de mesurer
la viabilité des cultures à court terme (le cycle
annuel de production), à moyen terme (l’en-
tretien des cultures par le remplacement des
ceps abîmés) et à long terme (le renouvelle-
ment de la culture). Ils ont été calculés à partir
d’exploitations types, modélisées sur la base
de tout notre échantillon d’enquêtes, selon la
méthode présentée par Dufumier et Bergeret
(2002). À des fins de comparaison, nous
présentons également les résultats écono-
miques moyens des sociétés commerciales
privées. L’encadré 1 détaille les modalités
des calculs.

Pour les minifundia, les amortissements
concernent le petit matériel (seaux, houe, etc.,
d’une durée de vie comprise entre 2 et 5 ans,
selon les articles), une pompe vermorel (durée
de vie de 10 ans), auxquels s’ajoute, spécifi-
quement pour les vignes Vitis vinifera, les
coûts liés au cheval ainsi que les coûts de
plantations (ceps et système de soutien). 

À partir des raisins, les minifundia produi-
sent du vin et de l’alcool, de manière arti-
sanale, sur l’exploitation. Nous détaillons,
dans le tableau 3, la marge nette dégagée par
la production vitivinicole, pour un mini-
fundia (500 l de vin).

Les marges brutes viticoles sont posi-
tives. Elles indiquent un comportement
rationnel sur le court terme ; chaque année,
les ménages ne dépensent pas davantage

8. Le lecteur intéressé par la grille de Moati, et par
son adaptation aux fins de notre étude, en trouvera
une description détaillée dans la publication : Ciolos-
Villemin V. Trajectoires de restructuration indus-
trielle en économie de transition : Le cas de l’in-
dustrie vitivinicole en Roumanie. Journées
européennes des thèses, Montpellier, juin 2003.

Tableau 3. Marges nettes des systèmes de culture et transformation des minifundia hybrides et VV (montants
exprimés en milliers de ROL pour 1 tonne de raisin, 500 l de vin, 80 l de tsuica - prix déflatés et rapportés au
mois de juin 2001) 

Minifundia Minifundia
Vignes hybrides Vignes VV

(1) Marge nette viticole (rapportée à 1 tonne de raisins) + 1 676 – 391
(2) Marge nette vinicole

(pour 500 l de vin, produit à partir de 1 t de raisins) – 990 – 756
(3) Marge nette – distillation

(pour 80 l à partir du marc, issu de 500 l de vin) + 925 + 925
Marge nette totale [(1)+(2)+(3)] + 1 607 – 222
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pour produire du raisin qu’ils ne le feraient
s’ils l’achetaient. De facto, tout se passe
comme s’ils les acquéraient à un niveau de
prix moindre que celui du marché : de huit
fois pour les raisins hybrides et de 3 fois
pour les Vitis vinifera9. Les performances des
hybrides sont obtenues grâce aux rende-
ments, à la minimisation des traitements
phytosanitaires et à la valorisation de la
main-d’œuvre familiale disponible sur l’ex-
ploitation.

L’entretien à moyen terme des cultures est
cependant problématique pour les mini-
fundia à Vitis vinifera. Tandis que les vignes
hybrides peuvent être bouturées par les
exploitants, l’acquisition d’un nouveau cep
de Vitis vinifera, greffé-soudé et certifié,
est coûteuse. C’est pourquoi, les parcelles
que nous avons enquêtées présentaient en
moyenne 30 % de ceps manquants.

Le solde négatif de la marge nette du
système de culture Vitis vinifera indique
des difficultés pour assurer le renouvelle-
ment à l’identique de la culture à long terme.
Même s’il est calculé sur 40 années (au lieu
des 25-30 années recommandées), le niveau
d’amortissement des parcelles de Vitis vini-
fera est dix fois supérieur à celui des
parcelles plantées en hybrides, du fait essen-
tiellement des coûts de la mise en place du
vignoble (palissage, achat des plants) à
comparer avec la plantation des hybrides à
coût nul (tuteur en bois prélevé dans la forêt
et boutures racinées produites par les mini-
fundistes). 

La vinification sur l’exploitation permet
aux minifundia à Vitis vinifera d’atténuer le
solde négatif de la marge nette.

L’analyse des comportements des mini-
fundistes au niveau de la parcelle de vigne
montre des pratiques culturales adaptées à
leur objectif d’autoconsommation. En compa-
raison avec les modes de culture intensifs
des sociétés commerciales privées, et davan-
tage pour les vignes hybrides que les vignes

Vitis vinifera, on observe : la simplification
de l’itinéraire technique, la réduction des
intrants et des débours monétaires, la mini-
misation des frais de renouvellement des
plantations et la valorisation de la main
d’œuvre familiale, en conformité avec l’ap-
proche théorique de l’économie rurale
(Amphoux et al., 1973 ; Badoin, 1971 ;
Labonne, op. cit. ; Milhau et Montagne,
1968 ; Pouliquen, 2001b). Si la rusticité des
hybrides assure une dynamique de repro-
duction à l’identique des cultures, les mini-
fundia à vignes Vitis vinifera sont engagés
dans une trajectoire de décapitalisation – ce
que confirment nos observations des
parcelles.

L’alternative technique vigne hybride
versus vigne Vitis vinifera, aux consé-
quences très différentes à long terme, pose
la question des déterminants du choix de la
culture. Si les vignes hybrides répondent à
une logique de reproduction à long terme des
minifundia, l’existence de minifundia à Vitis
vinifera peut apparaître plus surprenante,
du fait qu’elles suivent une trajectoire de
décapitalisation.

2. Un choix de trajectoire marqué par des
facteurs inertiels

L’héritage de Vitis vinifera, condition néces-
saire mais non suffisante
Les statistiques nationales révèlent l’ab-
sence de plantations de vignes Vitis vinifera
par les minifundia depuis 1991 ; cette culture
a été héritée de l’époque communiste. C’est
pourquoi nous émettons l’hypothèse d’une
approche patrimoniale à l’origine du choix
des minifundistes en faveur de la trajec-
toire Vitis vinifera. Nous postulons que
toutes les exploitations héritant de Vitis vini-
fera les cultivent, malgré des coûts d’en-
tretien annuels élevés, en vue de limiter la
dégradation de leur capital. Même si elles ne
peuvent renouveler les plantations dans
l’état actuel de leurs revenus, elles antici-
peraient la possibilité, dans un futur proche,
de pouvoir valoriser pleinement leur capital,
soit par la réalisation d’investissements, soit

9. Ce rapport est celui du produit brut par les
consommations intermédiaires [(1)/(2)]
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par sa vente. Si cette seule explication était
suffisante, nous nous attendrions à ce que
tous les héritiers de vignes Vitis vinifera
les cultivent et que les minifundia n’en ayant
pas hérité plantent des hybrides. 

Or nos enquêtes réalisées dans le dépar-
tement de Calarasi infirment cette hypo-
thèse car la plupart des héritiers de Vitis
vinifera a abandonné plus ou moins rapide-
ment cette culture. La quasi-totalité du patri-
moine en Vitis vinifera hérité en 1990
(943 ha) a été réduit à néant quelques années
après sa distribution aux minifundistes ; en
1995 ne persistaient déjà plus que 51 ha. 

À l’échelle communale, nos investiga-
tions révèlent des situations variées, selon
qu’il a existé ou non : 
1. Des ménages souhaitant bénéficier de

Vitis vinifera avec la restitution du foncier. 
2. Des sociétés agricoles (SA) dans la

commune. 
3. Si oui, si celles-ci ont souhaité entretenir

les vignes. 
Ces trois niveaux constituent les diffé-

rentes branches de l’arbre de décision
présenté dans le graphique 1 ci-après. Ainsi,
dans les communes Mircea Voda et Ulmu, où
aucun acteur n’a désiré bénéficier de Vitis
vinifera, ces dernières ont été arrachées massi-
vement en 1992, lors de la restitution du
foncier. Dans les communes de Mânastirea,
Cuza Voda et Modelu, où des acteurs ont

souhaité bénéficier de Vitis vinifera, ces
dernières ont disparu dans les trois années
ayant suivi la distribution des parcelles. 

Notre hypothèse patrimoniale étant
infirmée, il nous faut répondre aux ques-
tions suivantes : pourquoi certains acteurs
n’ont-ils pas souhaité bénéficier du patri-
moine existant en Vitis vinifera ? Et quand
ils l’ont souhaité, pourquoi l’ont-ils réduit à
néant les années suivantes ?

Les explications avancées par les mini-
fundistes héritiers des vignes lors des entre-
tiens concernent la difficulté technique et le
coût élevé de l’entretien des cultures. Leur
faible niveau de connaissances en matière
d’identification et de lutte contre les divers
agents pathogènes de la vigne (oïdium,
mildiou) ont conduit à la prolifération des
foyers de maladies, affectant de manière
irréversible les pieds de vigne et, de ce fait,
à leur arrachage. Dans les communes ayant
refusé d’emblée la culture des Vitis vini-
fera, des ingénieurs avaient sensibilisé les
minifundistes à ces aspects. 

Ainsi, si l’héritage des vignes Vitis Vini-
fera est une condition nécessaire à leur
culture par les minifundistes, il n’est pas
une condition suffisante. Le cas du dépar-
tement de Calarasi montre que l’engage-
ment dans la trajectoire Vitis vinifera requiert
d’autres éléments, comme l’existence de
connaissances spécifiques relatives à la

Graphique 1. Arbre décisionnel du maintien de la culture de vignes Vitis vinifera, département de Calarasi
Conséquences sur la 
dynamique viticole communale

VV : Abandon en 1994 (et 1995)
HPD : Plantation graduelle
dès 1991, importante en 1994 et
1995 

VV : Défrichage massif en 1992
HPD : Plantations dès 1991

VV : Défrichage massif en 1992
HPD : Plantations dès 1991

VV : Défrichage progressif après
1993
HPD : Plantations dès 1991

Source : élaboration par Valérie Villemin
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culture de la plante. Le rôle des facteurs
inertiels, dont l’importance en économie de
transition a été mis en évidence par Andreff
(1996, 1998, 2003, 2007), apparaît donc ici
fondamental. C’est pourquoi, nous propo-
sons de conditionner notre hypothèse patri-
moniale à l’existence de facteurs inertiels. 

La dimension régionale des trajectoires

Nous reformulons notre hypothèse ainsi : les
exploitations héritant des vignes Vitis vini-
fera les cultivent, moyennant l’existence,
parmi un certain nombre de facteurs favo-
rables, d’un savoir-faire approprié, et ce,
malgré des coûts d’entretien annuels élevés,
en vue de limiter la dégradation de leur
capital. Il devrait donc exister des régions à
« savoir-faire » et des régions « sans savoir-
faire ». Pour progresser dans notre démons-
tration, nous assimilons l’existence des
savoir-faire viticoles à leur localisation dans
des aires de production traditionnelles ;

nous devrions donc constater que c’est dans
ces régions que l’on trouve principalement
les minifundia à Vitis vinifera. 

En Roumanie, les plantations de vignes
Vitis vinifera font l’objet d’autorisations
préalables, en conformité avec un zonage
des aires favorables. Sous le communisme,
les zones de plantation ont été largement
étendues, ce qui explique la nouveauté pour
certaines régions de la culture des vignes
Vitis vinifera et du manque de savoir-faire.
Les zones à dominante de Vitis vinifera sont
positionnées sur la carte des régions viticoles
(graphique 2). 

En gris hachuré, sont représentés les
départements pour lesquels nous n’avons
pas de données et en blanc cassé, les
communes sans patrimoine viticole privé.
Dans le reste de la carte, trois types de
zones sont différenciées. Les zones à domi-
nante d’hybrides (en gris foncé) corres-
pondent aux zones de plaine et sont le plus
souvent situées en dehors des régions viti-
coles traditionnelles. Les zones noires, à
dominante de Vitis vinifera, qui se super-

10. Programme national pour la recherche, le déve-
loppement et l’innovation.

Graphique 2. Répartition spatiale des zones selon leur dominante en hybrides producteurs directes (HPD) et
Vitis vinifera (VV)

Source : élaboration par Valérie Villemin, à partir des données du projet Relansin10 (2001)
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posent aux centres viticoles traditionnels, à
l’exemple de l’arc collinaire subcarpathique
de Dealul Mare-Dealul Buzaului-Cotesti-
Odobesti-Panciu, les collines de Moldavie,
Murfatlar ou le vignoble de Tarnave (Tran-
sylvanie). Enfin, les zones plus claires
présentent des zones mixtes ; elles sont en
nombre très réduit.

Le choix des trajectoires techniques Vitis
vinifera versus vignes hybrides s’enraci-
nent ainsi dans une dynamique régionale.

D’autres facteurs inertiels
À cet argument géographique, nous pouvons
enfin ajouter les résultats de nos enquêtes
réalisées dans les deux types de région domi-
nantes. Ils permettent de confirmer les
facteurs inertiels suivants : 
1. la dotation en facteurs (les vignes Vitis

vinifera),
2. les routines de production (les savoir-

faire), et d’y ajouter les facteurs suivants :
– les routines de consommation (préférences

gustatives des minifundistes pour les vins
nobles issus de Vitis vinifera versus une
appréciation des vins foxés hybrides) et,
dans une moindre mesure,

– la disponibilité d’une épargne résiduelle.

Ces héritages du passé constituent les
contraintes qui déterminent, dans une pers-
pective évolutionniste, les choix et les trajec-
toires des exploitations minifundistes.

3. Deux trajectoires technologiques
Les comportements des minifundistes
suivent une rationalité spécifique. D’une
part, nous relevons l’adaptation des
pratiques culturales face à un environne-
ment incertain et une chute des ressources
monétaires selon un schéma régressif de
repli vers l’autoconsommation par la
compression des coûts de production,
conformément aux approches théoriques
de l’économie rurale. D’autre part, les
facteurs inertiels, catégorie issue des
réflexions théoriques relatives à la transition
économique, viennent très clairement expli-

quer le choix de culture, hybrides versus
Vitis vinifera, opéré par les minifundistes. 

Nous observons ainsi deux types de
trajectoires, fortement différenciées non
seulement d’un point de vue technique et
spatial mais aussi par la pérennité effective
de leur activité de production vitivinicole. 

Les minifundia qui valorisent le caractère
rustique des hybrides, suivent une trajectoire
d’autoreproduction simple, permise par une
absence de prétention qualitative des vins
produits. Dans les régions à tradition viti-
cole, les minifundia ayant hérité de Vitis
vinifera, mais aussi des routines de produc-
tion et de consommation associées, cher-
chent à maintenir leur patrimoine tout en
suivant une trajectoire de décapitalisation
contenue. 

Vingt ans après la redistribution foncière,
il est surprenant de constater le maintien
d’un patrimoine viticole Vitis vinifera chez
des minifundistes, malgré des couts d’en-
tretien et de renouvellement beaucoup plus
élevés que pour les vignes hybrides. Seul
leur lien avec une certaine tradition explique
leur résistance aux pressions économiques ;
dans les régions sans tradition, la rationalité
purement économique a conduit très vite à
leur arrachage. 

Une marginalisation vraiment
justifiée ? 

1. Les contraintes post-adhésion à l’UE
sont-elles bien fondées ?
En Roumanie, la transition économique
s’est accompagnée de la prolifération des
cépages viticoles hybrides tandis que la
proportion des surfaces plantées en cépages
Vitis vinifera, a baissé de 80 % à 50 %
entre 1990 et 2007, suscitant très tôt l’in-
quiétude de l’Union européenne (Commis-
sion, 1998). Ces hybrides, issus de la
première crise phylloxérique en Europe
(Montaigne, 1997) suscitent de fortes
craintes pour des raisons :
– de santé publique : les vins qui en sont

issus peuvent avoir une teneur élevée en
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méthanol). Six hybrides sont pour cela,
interdits par la législation européenne11 ; 

– mais surtout, de déstabilisation des
marchés : les hybrides sont considérés
comme une menace pour la qualité, et ce
d’autant plus que les marchés des vins
connaissent des déséquilibres chroniques
(Montaigne et al, 2005, 2006, 2008).
Suite aux négociations d’adhésion, la

Commission européenne a reconnu les
variétés hybrides comme partie intégrante
du patrimoine viticole roumain bénéficiant
de droits de plantation, soit une surface
totale de 190 000 ha. En outre, les hybrides
interdits (30 000 ha) font l’objet d’une
dérogation selon laquelle les droits affé-
rant de plantation peuvent être reconnus
moyennant leur arrachage jusqu’au 31
décembre 201412. 

La position de l’UE face aux hybrides
laisse de facto à la Roumanie, au nom du
principe de subsidiarité, la possibilité de
l’arrachage, d’un statu quo (l’arrachage
étant facultatif), ou encore d’une restruc-
turation, mais sous financements roumains.

La réponse de la Roumanie est pour le
moins ambiguë. D’un côté, elle affiche le
désir d’arracher les 30 000 ha dans sa stra-
tégie de développement du secteur viticole
roumain 2006-201513, tandis que de l’autre,
aucune mesure n’est prévue, ni pour dédom-
mager les exploitants, ni pour les inciter à
restructurer leur vignoble avec des cépages
Vitis vinifera.

Or les vignes hybrides sont cultivées par
des minifundia (environ 90 000 ha), sur
des surfaces individuelles n’excédant pas
0,1 ha, à des fins d’autoconsommation,
conformément à la logique décrite plus
haut. La configuration actuelle de la produc-
tion de vins hybrides en Roumanie ne met
donc aucunement en danger les marchés

européens. Par contre, un arrachage préma-
turé des hybrides (tant les cépages interdits
que les autres hybrides) pourrait avoir selon
nous des effets très néfastes pour le marché.
Le principal problème auquel se confronte
le marché viticole roumain est l’abondance
des vins frelatés (boisson frauduleuse
produite selon un processus simplifié, moins
couteux, peu respectueux des règlements
européens et donc biaisant la concurrence)
sur le marché domestique : de 30 % à 50 %
des vins commercialisés selon les respon-
sables de l’ONIV et du ministère de l’agri-
culture.

Dans un environnement incertain et pour
des ménages à faible pouvoir d’achat, nous
soutenons que la production et la consom-
mation de vins issus d’hybrides constitue
une barrière à la demande des vins frelatés.
Si les minifundistes devaient arracher en
masse leurs vignes, ils s’orienteraient vers
l’achat de vins peu chers et augmenterait
ainsi la demande en vins frelatés de la part
de deux millions de consommateurs régu-
liers. 

La connaissance de la logique de fonc-
tionnement des minifundistes nous permet
ainsi de conclure que non seulement la
culture de variétés hybrides n’affecte pas les
marchés mais, au contraire, elle contribue
à leur assainissement en contenant la
demande en vins frelatés. Nous rejoignons
en cela l’analyse de Kostov et Lingard
(2002).

La politique viticole actuelle marginalise
ainsi les minifundia de manière maladroite,
en proposant l’arrachage ou le statu quo.
Tandis que la première option – heureuse-
ment difficilement applicable en l’absence
d’incitations financières –, est dangereuse
pour les marchés, la seconde rend coupable
les minifundia d’amputer la Roumanie de
30 000 ha de patrimoine viticole, et de sa
place parmi les grands producteurs. Avec
une production moyenne d’environ
5 millions d’hl, sur 2005-2009, la Roumanie
occupe la cinquième place en Europe.

11. Règlement n° 478/2008, article 24 : Clinton,
Herbémont, Isabelle, Jacquez, Noah et Othello.
12. Cf. le protocole d’adhésion, JO L156 du 21
juin 2005.
13. HG 1°423 du 17 novembre 2005.
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2. L’accès différencié aux aides exclut les
minifundia
Les exploitations viticoles peuvent bénéficier
d’aides directes ainsi que de subventions de
reconversion-restructuration du vignoble,
mais sous condition de critères de taille. Les
aides directes, qui relèvent du premier pilier
de la politique agricole commune, sont attri-
buées aux exploitations d’au minimum 1 ha
sur la base de parcelles d’une taille mini-
male de 0,1 ha (pour la vigne et arbres frui-
tiers, sinon de 0,3 ha).

Quant au programme de reconversion-
restructuration, il vise à accompagner les
producteurs de vin dans leurs efforts d’adap-
tation à la demande du marché et en faveur
d’une meilleure compétitivité. Couvrant
jusqu’à 75 % des dépenses éligibles, il répond
fort à propos aux besoins de modernisation
et de renouvellement d’un vignoble quasi-
délaissé depuis 1990. Le seuil et le plafond
d’accès ont été cependant révisés après les
deux premières campagnes de 2007 et 2008 ;
les plans de restructuration doivent désormais
concerner des surfaces supérieures à 0,5 ha
(au lieu de 0,3) et la limite supérieure, initia-
lement fixée à 150 ha a été supprimée. Les
parcelles doivent avoir une taille minimale de
0,1 ha, avant et après restructuration. 

Compte-tenu de leur taille, les minifundia
sont exclues de ces opportunités financières, et
donc, privées de la possibilité de modifier leur
dynamique de développement vers une trajec-
toire de recapitalisation pour les minifundistes
à vigne Vitis vinifera et une orientation vers la
qualité pour les exploitations à vignes hybrides.
Nous pouvons nous interroger sur le bien-
fondé d’une telle marginalisation. 

Même s’ils n’interviennent pas sur le
marché viticole, les minifundistes le soutien-
nent de manière substantielle, car ils consti-
tuent un marché captif de consommateurs de
vins. Les minifundistes cultivant des hybrides
pourraient s’orienter à l’avenir, lorsque leur
niveau de vie augmentera, vers la consom-
mation, voire la production, de vins de
meilleure qualité.

N’est-il pas dommageable pour la filière de

faire disparaître toute une culture populaire
du vin avec l’arrachage des hybrides et avec
l’extinction des minifundistes Vitis vinifera,
au bout – et à bout – de leur trajectoire de
décapitalisation, après avoir résisté tant d’an-
nées depuis 1991 ? Nous soutenons que
l’appui aux minifundia est un élément clef
d’une politique de maintien et de dévelop-
pement de la culture du vin et de la qualité,
surtout pour un marché domestique inondé de
vins frelatés. 

3. Une exclusion administrative 
La principale justification de l’exclusion des
très petites exploitations des programmes de
financement n’est pas politique mais admi-
nistrative. La charge est en effet bien lourde
pour la toute jeune agence de paiement,
passée depuis 2004, et en moins de deux
ans, de 16 à 5 200 personnes, devant traiter
plus de 1,2 millions de dossiers et rassurer
Bruxelles au quotidien de la bonne gestion
des aides. Cette réalité est à l’origine du relè-
vement des seuils d’accès aux aides, excluant
ainsi quelques centaines de milliers d’ex-
ploitations.

Si les contraintes sont fortes et réelles, des
raisons administratives peuvent-elles raison-
nablement justifier l’exclusion de plus de
70 % d’un vignoble et faire l’impasse sur
toute réflexion politique ? Nous pensons que
des solutions de nature organisationnelle pour-
raient être recherchées, afin d’accroître le
nombre de bénéficiaires sans pour autant
augmenter la charge administrative14, avec
l’appui de services de conseil spécialisés15.

14. Par exemple, pourrait être envisagé le regrou-
pement des demandes d’aides via des entités inter-
médiaires : mairie, associations agricoles locales ou
encore l’association ad hoc des bénéficiaires.
15. Les petites exploitations constituent un public
présentant aujourd’hui peu d’intérêt, tant pour la
consultance privée que d’État, au regard des faibles
sommes mobilisées et de la méconnaissance des
mécanismes à l’œuvre au sein de ces organisations.
Une structure contrôlée par les agriculteurs, à
l’exemple des Chambres d’agriculture françaises,
aurait les incitations nécessaires pour assurer une
animation efficace.
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En conclusion, les minifundia sont exclus
des schémas de financement nationaux et
européens, pour des raisons purement admi-
nistratives. Ils sont ainsi privés d’une possi-
bilité de restructuration, solution alterna-
tive au statu quo et à l’arrachage, alors
qu’ils entretiennent des liens organiques
avec l’ensemble du secteur viticole, y
compris avec les marchés – via le marché
captif des consommateurs de vins.

La forte charge administrative liée à la
mise en œuvre de l’acquis communautaire
empêche l’émergence d’une vision poli-
tique, qui pourrait considérer les minifundia
et les petites exploitations agricoles comme
un potentiel et une ressource et non pas
comme un fardeau. 

4. L’importance multifonctionnelle 
Si le rôle économique actif des minifundia
et l’originalité de leur fonctionnement sont
peu connus, il existe un consensus sur leur
importance sociale en tant que « tampon »,
absorbant les surplus de main-d’œuvre
libérés par les vagues successives de la
restructuration post-socialiste (Kostov et
Lingard, 2002, 2004 ; Pouliquen, 2001b).

Dans les montagnes et les pourtours exté-
rieurs des Carpates où les petites exploita-
tions dominent sur plus de 60 % des
surfaces, c’est la dimension régionale des
minifundia et des petites exploitations que
Von Hirschhausen et Guest (op. cit.) mettent
en évidence. 

Sous l’angle des nouvelles préoccupa-
tions qui pèsent de plus en plus sur les
réformes de la politique agricole commune,
les minifundia présentent paradoxalement
une certaine modernité (Darrot et Mouchet,
2005). Ils sont en effet respectueux de l’en-
vironnement : les intrants chimiques y sont
peu ou pas utilisés, les productions peu
intensives et la traction animale y sont de
rigueur. Si le faible niveau de mécanisa-

tion se traduit par une faible productivité du
travail et de la terre (Pouliquen, 2001a),
c’est une erreur de tenir les minifundia pour
responsables des mauvaises performances
nationales agricoles. Selon l’étude de Pouli-
quen menée pour la Commission euro-
péenne (op. cit), les plus gros déficits de
productivité se trouvent plutôt dans l’in-
dustrie alimentaire et dans les grandes
exploitations.

Alors que les débats sur la crise alimen-
taire sont redevenus d’actualité, les mini-
fundia sont également garants d’une certaine
stabilité économique (Kostov et Lingard,
2004), du fait de leur relative autonomie
face aux circuits marchands.

Les circuits-courts et la proximité produc-
teurs-consommateurs constituent un facteur
de confiance, tant à l’Ouest d’une Europe
agricole stigmatisée par la crise de la vache
folle qu’à l’Est, marqué par 50 ans de
communisme et de double langage. 

Enfin, les minifundia jouent un rôle essen-
tiel dans la fixation des populations en zones
rurales. L’existence de campagnes vivantes
constitue une véritable richesse que beau-
coup de pays d’Europe de l’Ouest et même
de l’Est – comme la Bulgarie – ont perdu
(Von Hirschhausen et Guest, op. cit.) De par
son caractère intensif en main-d’œuvre, la
vigne valorise bien cette ressource abon-
dante. 

Notre propos ici n’est pas de promou-
voir les minifundia comme modèle agri-
cole, rural ou social universel. Cependant,
plutôt que de marginaliser une frange majo-
ritaire des structures d’un pays, d’ailleurs
davantage par maladresse que sur la base
d’une réflexion politique, nous soutenons
qu’une réflexion fructueuse gagnerait à être
engagée en vue de valoriser cette ressource
dans le cadre d’une ou plusieurs politiques :
sociale, agricole, rurale, régionale, envi-
ronnementale ou de sécurité alimentaire.
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Conclusions

La transition post-socialiste a conduit en
Roumanie à l’émergence d’un grand nombre
de très petites exploitations dont la produc-
tion est orientée quasi exclusivement vers
l’autoconsommation. 

Nous nous sommes proposés d’étudier
un type particulier de minifundia : ceux qui
produisent, entre autres produits, du vin
pour la consommation familiale. Bien qu’oc-
cupant 70 % du vignoble roumain et regrou-
pant plus de 99 % des unités viticoles, ces
exploitations sont les grandes oubliées, tant
des économistes que des politiques natio-
nales et européennes. Nous soutenons que
cet oubli a un impact négatif sur le secteur
vitivinicole roumain. 

Notre étude montre une logique origi-
nale de fonctionnement des minifundia viti-
coles, qui repose sur le choix technique
vignes hybrides versus vignes Vitis vini-
fera. Celle-ci intègre tant les contraintes de
l’économie agricole que les facteurs inertiels
de la transition économique. En région non
viticole, on observe ainsi la culture des
vignes hybrides, dont la rusticité assure la
reproduction simple de l’exploitation. En
région viticole, malgré des contraintes
économiques fortes, les minifundistes tentent
de maintenir la culture de la vigne Vitis
vinifera, en suivant une trajectoire de déca-
pitalisation contenue.

L’exclusion des minifundia viticoles des
schémas de financements (programme de
restructuration et aides du premier pilier)
les cantonne à leur trajectoire préadhésion,

dans des logiques de consommation de vin
médiocre et, pour les minifundia Vitis vini-
fera, de sortie progressive du secteur. Ce
faisant, la filière vitivinicole roumaine
s’ampute de précieux alliés porteurs de la
culture du vin. Au-delà de leur fonction
de production, il ne faut pas oublier que les
minifundia sont aussi des consommateurs
de vin. 

Ainsi, la disparition silencieuse des mini-
fundia Vitis vinifera mais aussi l’arrachage
des 30 000 ha de variétés hybrides interdites,
s’il était décidé, sont des facteurs de désta-
bilisation du marché domestique roumain.
La perte de l’accès au vin autoproduit se
traduit en effet par la consommation de
boissons concurrentes au vin ainsi qu’à
l’augmentation du volume de vins frelatés
peu chers, sur un marché déjà bien étendu. 

Nous pensons que les minifundia mais
aussi les autres exploitations familiales
constituent un levier puissant pour la
promotion d’une politique de qualité à
moyen-terme.

Selon nous, ni l’imprécision des statis-
tiques, ni la complexité de l’analyse requise,
ni la lourdeur des traitements administratifs,
ne peuvent justifier la marginalisation des
minifundia, ni occulter leur importance terri-
toriale, sociale et productive.

Enfin, dans le contexte roumain de bipo-
larité des structures agricoles, l’exclusion des
minifundia élimine la possibilité d’une
restructuration via la concentration des terres
pour ne prendre en compte que les exploi-
tations commerciales. ■
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